
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
 

 

 

Séance du lundi 25 mars 2019 

 

 

Extrait de la délibération affiché le 02 avril 2019. 
 
L’an deux mille dix-neuf, le vingt-cinq mars à dix-huit heures trente par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 15 mars, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Jean-Luc 
GONFROY, Virginie LAMBERT, Emmanuel DELINEAU, Marie-Paule DESHAYES, Alexandre MORA 
(arrivé en séance à 18h35), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle 
FERRON, Frédéric PATROIS, Gérard DELAHAYS, Hélène SAMPIC, Frédéric LE CAM, Juliette LOZACH, 
Franck DORAY (arrivé en séance à 18h47) Jérôme DUBOST, Martine LESAUVAGE, Fabienne 
MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir 
Corinne LEVILLAIN donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Patricia DUVAL donne pouvoir à Daniel FIDELIN 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à  
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Absente 
Karine LOUISET 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 
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2019.03/INFO5 

INFORMATION : DELEGATION DE COMPETENCES ACCORDEES A MONSIEUR LE MAIRE PAR LE 
CONSEIL MUNICIPAL EN APPLICATION DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CODE GENERAL DES 
COLLECTIVITES TERRITORIALES – COMMUNICATION. 

M. Daniel FIDELIN, Monsieur le Maire - En vertu de la délégation qui m’a été donnée par le Conseil 
Municipal, je vous informe des domaines dans lesquels cette délégation a été utilisée. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération du Conseil Municipal du 12 décembre 2016, relative à la délégation de signature 
accordée à Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales 

CONSIDERANT que les décisions suivantes ont été transmises au contrôle de légalité en vertu de 
cette délégation ; 

Prend communication de la signature des décisions suivantes et de leur envoi au contrôle de 
légalité : 

SERVICE DE LA COMMANDE PUBLIQUE : 

1) Renforcement des abouts de sommiers à l’église abbatiale (DE1903I1_1M), acte certifié 
exécutoire le 26/02/2019. 

Dans le cadre du marché de renforcement des abouts de sommiers à l’église abbatiale Saint 
Sauveur, il est nécessaire de signer un avenant avec le cabinet REGIS MARTIN (Le Breuil-Benoit – 
27810 MARCILLY SUR EURE), titulaire du marché, pour prendre en compte, dans le calcul des 
honoraires de maîtrise d’œuvre, l’augmentation du volume des travaux liés au projet. 

Les évolutions du projet en phase études puis en phase travaux représentent une rémunération 
supplémentaire de 3.426,52 € HT, soit 4.111,82 € TTC. 

De ce fait, le montant du marché qui était initialement de 5.400,00 € HT, passe à 8.826,52 € HT, 
soit 10.591,82 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2313-324-1030 

2) Mise en accessibilité de la bibliothèque municipale Condorcet et des vestiaires Louis Simon, 
lot n° 1 Menuiseries intérieures – Avenant n°1 (DE1903I1_2M), acte certifié exécutoire le 
19/02/2019 

Dans le cadre du marché de travaux de menuiseries intérieures pour la mise en accessibilité de 
la bibliothèque municipale Condorcet et des vestiaires Louis Simon, il est nécessaire de signer un 
avenant avec AMBP (11 espace Activa, 373 rue Eugène Freyssinet 76290 SAINT MARTIN DU 
MANOIR), titulaire du marché, pour reprendre le doublage du vestiaire arbitre suite à des 
problèmes d’humidité découverts après démontage des faïences murales. 

Cette prestation supplémentaire, non prévue au marché, entraîne un surcoût de 1 030,75 € HT 
soit 1 236,90 € TTC. 

De ce fait, le montant du marché, qui était initialement de 46 839,25 € HT soit 56 207,10 € TTC, 
passe aujourd’hui à 47 870,00 € HT soit 57 444,00 € TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-01-1016 





3) Restauration de tableaux de l’église abbatiale (DE1903I1_3M), acte certifié exécutoire le 28 
/02/2019 

Suite aux consultations organisées les 9 juillet et 18 octobre 2018, il a été décidé de confier la 
restauration de 4 tableaux de l’église abbatiale aux sociétés de restauration suivantes : 

- Lot 1 : Restauration des toiles : SARL ARCOA (5 rue Chapon – 75003 PARIS) pour un montant 
total pour les 4 tableaux de 26.053,84 € TTC 

- Lot 2 : Restauration des cadres : Atelier de restauration DAVID Sébastien (12 rue Aimé 
Bardou – 37210 VERNOU SUR BRENNE) pour un montant total pour les 4 cadres de 
14.538,00 € TTC 

Imputation budgétaire : 2316-324 

4) Pose d’une chaufferie gaz et mise en place d’une VMC au GMT (DE1903I1_4M), acte certifié 
exécutoire le 7/03/2019 

Suite à la consultation organisée le 14 décembre 2018, un marché pour la pose d’une chaufferie 
gaz et la mise en place d’une VMC au GMT a été signé avec l’entreprise RIMBERT SARL (45 
boulevard de Graville, 76600 LE HAVRE), pour un montant de 44 569,00 € HT, soit 53 482,80 € 
TTC. 

Imputation budgétaire : 2135-411 

5) Contrôle de sécurité dans les établissements recevant du public (DE1903I1_5M), acte certifié 
exécutoire le 12/03/2019 

Dans le cadre du marché de contrôle de sécurité dans les établissements recevant du public et 
de contrôle des équipements et engins de travail, il est nécessaire de signer un avenant avec la 
société DEKRA INDUSTRIAL (Agence Haute Normandie – 300 boulevard Jules Durand – 76600 LE 
HAVRE), titulaire du marché, pour inclure des prestations de vérification obligatoire sur les 
ascenseurs installés dans les bâtiments municipaux. 

Cette prestation supplémentaire, non prévue au marché, entraine une plus-value de 1.265,00 € 
HT, soit 1.518,00 € HT. 

La part du marché restant due à l’entreprise DEKRA sur l’année 2019 sera augmentée de 
1.518,00 € TTC 

Imputation budgétaire : 6156-01 

 

SERVICE FINANCES : 

1) Modification de la régie de recettes de la bibliothèque municipale Condorcet (DE1903I1-1F), 
acte certifié exécutoire le 08/03/2019 

Pour le bon fonctionnement de la régie, il est nécessaire d’ouvrir un compte de dépôt de fonds au 
trésor public. 

L’article2 est ainsi modifié :  





 
« Article 2 : Les recettes désignées à l’article 1 sont encaissées selon les modes de recouvrement 

suivants :  

- Numéraire 

- Chèques bancaires 

- Carte bancaire 

Un compte de dépôt de fonds au Trésor Public sera ouvert au nom de la régie. » 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL PREND ACTE DE CETTE INFORMATION. 
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